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PROFESSION
et les cadres C. F. T. C.

L ’intérêt que les Ingénieurs 
et Cadres ont porté à la cam ­
pagne entreprise pour la sau­
vegarde de leurs droits com ­
prom is par l’ordonnance du 
4 octobre 1945 organisant la 
Sécurité Sociale, s’est mani­
festé clairem ent par la grève 
du 11 juillet. Le m om ent est 
venu de faire le point et de 
coucher noir sur blanc la part 
prépondérante prise à cette 
cam pagne par notre Fédéra­
tion.

Sur le fond, tout le monde 
est d ’accord. L ’institution d’un 
plan Beeveridge français cons­
tituant en France un système 
cohérent de prévoyance obli­
gatoire pour le plus grand 
nombre est une nécessité de 
l'heure. Les divergences de 
point de vue, ainsi que le si­
gnale Gaston Tessier dans un 
article paru le 6 juillet dans le 
journal l’aube portent exclusi­
vem ent sur les modalités d ’ap­
plication d ’un principe univer­
sellement admis. L 'unification 
des caisses d 'assurances, le 
dLi’ -ger de prise en "T 
cea caisses par un paiti politi­
que, com pte tenu du mode de 
désignation de leur Conseil 
d ’administration, ont fait l 'o b ­
jet d ’am ples débats qui sont 
hors de notre sujet jusqu’à un 
certain point. Par contre, 
ingénieurs et cadres sont inté­
ressés au premier chef par l’ar­
ticle 18 de l'ordonnance du 
4 octobre 1945 qui stipule l'a s­
sujettissem ent inconditionnel 
aux Assurances sociales de 
cette catégorie de salariés y 
compris ceux bénéficiant de­
puis de nombreuses années de 
régimes particuliers adaptés à 
leurs besoins. Il apparaît clai­
rem ent, après examen des tex­
tes, que les régimes assurent 
à  leurs adhérents des avanta­
ges supérieurs, à charge égale, 
à ceux q u ’ils peuvent attendre 
de leur assujettissement aux 
Assurances sociales.

Un mouvement de protesta­
tion était à prévoir. 11 se m até­
rialisa, dès novem bre, sous 
l'impulsion d ’un Comité nom­
m é : « Comité de Défense », 
et qui groupe des personnes 
appartenant à des tendances 
les plus diverses. Notre Fédé­
ration s’intéressa dès l ’origine 
à  ce Comité puisqu’elle y a dé­
légué, pour la représenter of­
ficieusement, notre ami Chau­
les Argant, membre de notre 
Syndicat parisien, lequel fut 
nommé président de l’Associa­
tion. Le Secrétaire général du 
Comité de Défense est un in­
dépendant, La Fonta, à l'acti­
vité inlassable auquel il me 
plaît de rendre hommage; sont 
égalem ent membres du Comité: 
des représentants de la C.G.C. 
et un syndicaliste de la C.G .T., 
Decagny, participant, bien en­

tendu, à titre personnel, aux 
travaux du groupem ent.

Etudes approfondies d e s  
textes, dém arches multiples 
auprès des divers partis politi­
ques, voici en bref l’activité 
du Comité de Défense, qui, 
fort de l’appui d ’une pétition 
revetue de 70.000 signatures, 
élabora un am endem ent à 
l'ordonnance du 4 octobre ten­
dant à la disjonction de l’arti­
cle 18 et donnant aux régimes 
particuliers, d ’ailleurs unifiés 
et rationalisés, un statut légal. 
Cet am endem ent fut adressé à 
I Assem blée Constituante en 
mars dernier.

Concurremment avec le Co­
mité de Défense, notre Fédé­
ration avait entrepris, pour son 
propre compte, une étude du 
problème, laquelle fut confiée 
principalem ent à nos amis Nys, 
du Nord, F radet, de Paris, 
et Bohn, Conseil juridique de 
la Fédération.

Ce travail com pléta celui du

nationale économinue
Rechercher les mesures propres à revaloriser 
le pouvoir d’achat des salariés et des retraités 

et réaliser un équilibre durable des prix et salaires
Comité de Défense. Il nous ap- te*3 ®,ajent ê3 buts assignés Nous sommes en mesure au- 
parut, en effet, que l’am ende- F.ar 6 Gouvernem ent à la  Con- jo u rd ’hui de les rassurer, et si 
ment proposé par le Comité de f rence .««tonale economique, le gouvernement suit les con- 
Défense ne tenait pas com pte a a. suite “ ®8 demandes pré- closions de la conférence, la 
du principe de solidarité qui sent®,es Pai es organisations h iérarchie, au  moins dans la 
est invoqué par les partisans -1Ca eS’ et ^ ont a prem ière forme où elle est issue des ar- 
de l’ordonnance du 4 octobre; “  , er ,P̂ r J eJ",°m lté na '  rêtés de remise en ordre des
principe en vertu duquel on ll0n^ e a C le 18 avril salaires, sera sauvegardée, grâ-
invite les ingénieurs et cadres ernier . ce à l'action des deux grandes
à prendre, pour une part, en H im portait en effet de ne Centrales syndicales et de 
charge, les intérêts des écono- p lus s’en tenir aux méthodes êurs Cadres qui participaient 
miquement faibles, plus parti- anciennes, qui, à la suite de a,lx travaux. 
culièrement menacés par la chaque augm entation justifiée En effet, la C .F.T.C . 
maladie, par exemple, que les *̂es salaires entraînaient une 
personnes disposant de reve- montée supérieure des prix , 
nus de travail relativement Cette étude fut l ’objet des 
substantiels. Nous avons tenu discussions de la Conférence, 
compte de cette rem arque en et nos amis ont pu  lire  dans 
modifiant le texte du Comité la presse et trouveront dans le ,n “ ' . " T 51" "  
de Défense par addition d 'une rapport général les conclusions et Ĵ ,es Pr*x industriels, 
clause stipulant une contribu- que la Conférence a présentées . ^ e3 es prem ières discus- 
tion, à la Caisse des Vieux tra- au gouvernement, lequel garde sl.ons’ Commission fut una- 
vailleurs, des bénéficiaires des son entière responsabilité et nj*™e a déclarer que la hiérar- 
régimes particuliers confirmés son pouvoir de décision. c - e devait être respectée et
dans leurs droits. Cet am ende- Les Cadres préoccupée du ” °*re intervention perm it à la 
ment original a été déposé par Sort qui leu r serait réservé Commission de la délégation 
nos soins à  l’A ssem blée, en pouvaient craindre que les Patrona*e comprise, de préci- 
tem ps utile. travaux de la Conférence abou- que ,e* coefficients h ié ra r.

tissent à un écrasem ent nou- cb11̂ 9 reeI* seraient appli- 
(Mtë r m  *> Veau de la hiérarchie. (*ucs 8ur îe «««veau salaire du

avait
tenu à désigner notre Secré­
taire Général parm i la déléga­
tion, et lors de la répartition  
dans les commissions, celui-ci 
fut désigné comme membre 
de la commission des salaires

RESULTAT 
ne la grave des cadres 

du 11-7-46
M Laroque a été fortement 

impressionné par l'impor­
tance de notre manifestation 
de protestation. N'oublions 
pas que ce dernier est comme 
nous, un cadre supérieur. Il 
sait donc que la sécurité so­
ciale ne fonctionnera réelle­
ment que si les cadres con­
sentent à accepter cette déci­
sion; c’est pourquoi il a dé­
cidé d'inciter le Ministère du 
Travail à ta rendre plus ac­
ceptable et plus humaine.

Le Ministre du Travail a 
proposé au gouvernement de 
réunir une commission pari­
taire pour examiner le cas 
des cadres. Il a donné l’assu­
rance formelle que les avan­
tages acquis dans les régimes 
particuliers seront maintenus.

Les Cadres C.F.T.C., aussi 
bien que ceux du Comité de 
Défense acceptent de partici­
per à cette commission inter­
ministérielle, sous une triple 
condition :

1) Que l'intégration des Ca­
dres aux assurances sociales 
ne soit pas un fait acoompli 
ayant dès maintenant un ca­
ractère obligatoire.

2) Que tous les avantages 
qui ressortent des régimes 
particuliers «oient maintenus 
sans que. pour cela, les pres­
tations versées ne soient ren­
dues plus onéreuses.

3) Que la reconnaissance 
éventuelle d’une organisation 
syndicale ne fasse l’objet 
d un marchandage qui porte­
rait préjudice aux intérêts des 
cadres en matière de sécurité 
sociale. Cette « Reconnais­
sance » ne saurait, en aucun 
■■as, être liée avec le problème 

de modification de l'article 
18 de la loi du 4-10-45.

Les Cadres C.F.T.C. restent 
vigilants sur ce problème de 
premier plan et prendront 
leurs responsabilités au cours 
des travaux à venir.

LE BUREAU FEDERAL.

- . - u m L _^

L E S  C A D R E S
et le snniiciiisiie ieieriHM
// serait vain de croire que le jure économique des entrepri- 

problème du syndicalisme des ses se rapproche de la nôtre 
cadres n intéresse que notre s’est particulièrement penchée 
pays. Grâce à nos ejforts, il a sur le problèm e du syndica- 
débord é n o s  frontières. Pro- lisme des Cadres. Des contacts 
blême d Idée, la France, la en- étroits se sont établis au cours 
core, est à / avant-garde, nous de ces journées de Congrès tant 
avons eu l occasion de le cons- à Luxem bourg qu’à Amster- 
tater au Congrès d ’Am sterdam  dam ; bien que leurs salaires 
de la Confédération lnternatio- soient supérieurs aux nôtres, 

,̂es Syndicats Chrétiens malgré des prix de revient plus 
(C.I.S.C.) ; les pays participants bas, les cadres belges éprou- 
réclament, selon leur structure vent le besoin de rénover un 
et leur tempérament, un syndi- paternalisme plus prononcé que 
calisme de cadres, aussi avons- chez nous, 
nous été assaillis de questions 
au cours de cette manifesta- •
tion, car nul n ’ignore, à l’exté- »,
rieur, la réussite de nos idées. N ° US comme
Comme nous, nos camarades ^  amorce la déclaration com- 
étraneers désirent s’énaA.r An 71Une qui. a ete s‘Snee le 6 ’uin

1946 à Am sterdam  dont nous 
avons reproduit les termes dans

étrangers désirent s ’évader de 
l influence patronale, mais plus , ,
dure encore est leur tâche que aÜ° n3 p r o d u i t  les te r  
la nôtre notre dernier numéro

#  Puisse-t-elle être le germe de
A a  * j  • , la réalisation féconde d 'une  /n-A Am sterdam  au cours du . .. » , r  i . ," • l • j  r n i e r -  ternationale de Ladres, ammee Congres jubilaire de la C J.S .C  Je

qui s est déroulé les 4, 5 et 6
juin, nous avons pris contact %
avec un représentant de l’O.
l.T . de Genève qui a bien
voulu nous donner tous rensei

Nous avons déjà relaté com­
m ent nous avons pu obtenir au~ . . V, IWIIUVI ••''“O WVIVIiU UU

gnemenis utiles à l’introduction C o n g r è s  international du 
dans cet organisme internatio- Luxembourg qui s ’est tenu les 
nal des éléments de la maîtrise, 17 et 18 mai 1946, l’adjonction 
techniciens, ingénieurs et ca- des techniciens, ingénieurs et 
dres, jusqu’ici réservé au cadres à la C.I.S.C. par la Fé- 
m onde ouvrier. A rgument de dération Internationale d e s  
plus qui nous réjouit d ’avoir Syndicats Chrétiens d ’Em- 
adhéré à la C.F.T.C. ployés, techniciens, ingénieurs

La Belgique, dont la struc- et cadres affiliés à la C.I.S.C .

m ajum vre -e’é î'ib ’tV T
nue valeur de 25,73 (26 fr. 
dans la m étallurgie) m ajorés 
de 8 0 /0  au bout de 3 mois 
dans l ’entreprise.

Il y a lieu en effet, de re- 
m arquer que dans l’espace 
d ’un an le salaire moyen du  
m anœuvre passait de 20 fr. à 
25,50, alors que les appointe­
ments des cadres et ingénieurs, 
calculés sur le minimum 20 fr. 
ne se trouvaient majorés aue 
de 10 0 /0  environ. Les conclu­
sions de la Commission auront 
donc pour effet de rétab lir une 
situation péniblem ent acquise 
en mars 1945 et compromise 
depuis.

Ainsi se crève comme une 
simple baudruche, le slogan 
savamment entretenu qui af­
firm ait que les cadres n ’étaient 
pas représentés à la Conféren­
ce économique et qu’ils se­
raient une fois encore sacrifiés. 
Au contraire, la  présence des 
ingénieurs et cadres dans les 
grandes centrales leur a per­
mis de prendre des positions 
fermes quant au m aintien de 
la hiérarchie. Signalons pour 
inform ation que la C.F.T.C . 
a défendu tout au long des dé­
bats l ’obtention du salaire m i­
nimum vital pour les échelons 
inférieurs.

Telles sont, en ce qui con­
cerne les Ingénieurs et Cadres 
les conclusions de la Confé­
rence. A l’heure actuelle nous 
ne pouvons augurer en rien des 
décisions finales du Gouverne­
ment, mais il  reste acquis aux 
termes des travaux que les o r­
ganisations de cadres ont joué 
à plein et que la hiérarchie est 
sauvegardée.

LE GOUVERNEMENT A 
MAINTENANT LA PAROLE.

A. BAPAÜME.

m
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CADRES ET PROFESSION

seiialorlsaifon de la lechaigoe française c o n t r a t  t y p e
Suite du précédent 'numéro)

Financement îles centres de  bases qui ont permis d ’établir fournir les spécification? néces-
perjectionnement par l’insti- la liste des anciens offices pro- saires. Pourtan t, l’utilisation
tution d ’une taxe de 1 p. 100 fessionnels, des derniers modèles perrnet-
sur la facturation. T. ... tra it d ’abaisser considérabîe-

Utilisatwn des crédits. . , . , t . . •inent tes temps de fabrication.
La genc bien connue des tre- 1° S’il convient, en prem ier même contrairem ent à ce que 

soreries des industriels fran- lieu, de réunir une documen- l’on peut penster, dans le Cas
cais ne perm et pas d’envisager tation complète sur les teehni- d ’entreprises d ’ importance
de leur dem ander une contri- ques étrangères les plus récen- moyenne. En effet, il a été

tes et de rechercher leur adap- constaté qn’environ 80 p. 100
tation sur le plan français. Un de la production am éricaine,
exemple concret va m ontrer est réalisé par des entrepri-
I importance de 1 effort à rca- ses com portant moins de 100
liser dans ce sens : la Mission ouvriers, mais qui sont très

but ion.

Si l ’on veut éviter que faute 
de crédits, ils renoncent aux 
études nécessaires et se conten­
tent d ’acheter des licences à » j  • .
l’étranger, il faut faire appel q,n  f  tro ,,ye ac; spécialisées. La prem ière étape
„nv ntJlicntourc tuellem ent aux Etats-Unis, est n réaliser pour I execution de

dans 1 impossibilité d y passer ce program m e consisterait dans 
Plusieurs cas sont alors à comni-aude des machines-outils l ’envoi à l’étranger de missions 

considérer suivant les divers sPécia,es *io,nt l ’industrie fran- 
stades de la fabrication : les 9a,se .a . ' f  PIlîs ïirSent besoin; 
matières prem ières, les machi- en V0,C1 *a rai80T1 : 
nés, les produits semi-finis et Les constructeurs français, 
finis (certains stades étant d ’ail- comme les im portateurs, m an­

de spécialistes;

2° Il s’agit don seulement de 
rassembler la docum entation, 
mais de la diffuser, d ’étudier

leurs supprim és pour certains quent absolument de données ês résultats de son utilisation 
■ ■ - et d ’en tirer tous les renseigne-produ its). L’u tilisateur des ma* pratiques sur ces machines et 

tières prem ières est surtout le ne pouvant se référer qu’aux 
constructeur de machines, ce- machines qui ont été construit 
liii-ci bénéficiant des progrès tes antérieurem ent à 1939, et 
réalisés dans la recherche de la m ont la technique se trouve 
qualité  dans la fabrication dcB périm ée, sont incapables de lui 
m atières prem ières. ' •________ 1 ■

L ’utilisateiir des machines, 
•producteur des produits semi- 
finis ou finis obtient un rende­
m ent supérieur de sa produc­
tion grâce à l’am élioration du 
m atériel qu’il emploie.

Si l ’on institue une taxe uni­
forme de 1 p. 100 aux divers 
échelons précédents, de la fa­
brication, on constate que pour 
Je fournisseur de m atières 
premières, la totalité de la taxe 
de 1 p . 100 qu ’il facture au 
constructeur de machines lui 
rev,\:nT «e« études De son 
rê te , l e  constructeur de m achi­
nes ne bénéficie, dans sa factu­
ration. que d’une partie  seule­
ment de cette taxe de 1 p. 100 
pour ses études propres puis­
qu’une partie de cette taxe a 
été affectée au fournisseur de 
m atières prem ières. De même 
pour le fabricant de produits 
finis, ces résultats sont parfai­
tem ent raisonnables si l'on  con­
sidère les différences de prix 
dans les divers stades de fabri­
cation et les parts relativement 
peu im portantes du prix  de la 
m atière prem ière, pour le cons­
tructeur et du prix de l’outil­
lage pour les fabricants de p ro ­
duits semi-finis ou finis.

D ’ailleurs, sur justification, 
les taux peuvent être prévus 
différents pour chacun des 
échelons précédents mais, en 
définitive, 1 e consommateur 
ïi’aura à supporter qu’une 
seule m ajoration infime de
1 p . 100.

L’ou pourrait nous faire res- 
«ortir que dans certaines bran­
ches de l ’industrie, les travaux 
techniques à entreprendre 
n ’ont pa9 la même am pleur 
que dans d ’autres branches. 
Nous estimons q u ’il faut suivre 
la  politique du vase communi­
quant en perm ettant aux diver­
ses branches de s’aider entre 
elles. Une branche technique­
m ent insuffisante n ’a pas de 
crédits pour faire des éludes; 
si l’on veut qu’elle avance, ses 
voisines doivent l’aider finan­
cièrement pour lui perm ettre 
de ne pas rester en arrière. 
Bien entendu, la nomenclature 
des divers centres devra tenir 
compte de ces problèmes et 
nous pensons que cette nom en­
clature pourra se rattacher aux

LES ACTIVITES
de la fédération

Il y a quelques semaines, 
notre secrétaire général ïia- 
paume s'est rendu - dans l'ouest 
nu sein de notre sympathique 
syndicat des Cadres de la région 
des Charentes. Notons tout de 
suite à ce sujet que ce syndicat 
qui se dénommait jusqu'à ce 
jour « syndicat dés cadres de 
la région du Cognac », a pris 
une grande extension, et. groupe 
aujourd'hui des cadres de diver­
ses l) ru ii ch es i/rofèssiuq'nclies 
(aliment àliàn, métallurgie, ban­
que, etc...), ce qui a motivé le 
changement de son tilie.

M. C a paume s'est félicité de 
ta visite qu’il avait faite à nos 
amis et de la réunion intéres­
sante qu’il a présidée à Cognac, 
Nous accordons une confiance 
toute particulière à M. Ilallet, 
président du Syndicat, et sou­
haitons de tout cœur la créa­
tion, à. bref délai, de nombreu­
ses Unions locales dans lés deux 
departements des Charentes.

mente souhaitables. Les diffi­
cultés sont d ’autant plus gran­
des qu ’il faut, dans les délais 
les plus brefs, transposer sur le 
plan de l'industrie  française 
des techniques extrêmement 
variées.

3° Toutefois, il conviendrait 
de ne pas se lim iter aux adap­
tations et, dès m aintenant, de 
faire aussi tout le nécessaire 
pour favoriser dans nos indus­
tries. des "améliorations et des 
créations suivant des concep­
tions bien françaises. On peut 
espérer assister ainsi à une re­
naissance du génie français sur 
le plan industriel grâce à ’ un 
effort portant, en particulier, 
sur les recherches pour la dé­
term ination !

— • des n;,:!bodea de calcul » 
utiliser pour rétablissem ent de 
projets de constructions;

— des codes de construc­
tion ;

— des codes d ’essais;
— des inventions de m étho­

des de fabrication;
— des inventions de m até­

riel, niaelvines, appareils, etc...
J. CADE

p a i r  M e  H o t t n

CONSEIL JURIDIQUE DE LA FEDERATION
r’MTPïr r pq c ru iqqic' \ipc . les réglés d avancement établies ou ENTRE LES SOUSSIGNES: „ établir dans rétablissement.

L’avancement pourra s ’effectuer : 
Spït sur le salaire en modifiant le 

coefficient personnel dans la même 
position ;

Soit par un changement de sa po­
sition (par exemple, de la position 
III A à la position III B, ce oui 
entraîne un changement de coeffi­
cient).

En cas de contestation sur l’avan­
cement. les parties acceptent de s’en 
référer à i'arbitrage de la commis- 
sion paritaire.

1° La Société X.................

Raison sociale ............
Adresse du s iè g e ........

2° Monsieur Y.................. .......
Adresse ......................

IL A ETE CONVENU CE QUI 
SUIT :

Article, piemier. — E N G A G E ­
MENT : La société X... a engagé.
à dater .....................  (l’engagement
peut être rétroactif). M. Y..., ingé­
nieur ou docteur en droit, etc... (fa­
cultatif), en qualité o’e chef du ser­
vice lancement ou chef de compta­
bilité, e'c... (désignation sommaire).

Ar-icle 2. — DUREE ET PRE­
AVIS : Le présent contrat est conclu 
pour une durée indéterminée -, il ne 
pourra cesser, hors le cas de iaute 
grave, qu’en observant un préavis 
de 3 ou 6 mois (suivant l’impor­
tance du poste).

Article 3. — CLASSIFICATION 
ET REMUNERATION: M. Y... est 
classé pour sa fonction à la posi­
tion III B (par exemple), conformé­
ment aux dispositions de l’arrêté 
du..................

Son classement personnel est dé­
terminé par le coefficient Z, son 
salaire mensuel à N francs, sur la 
base de quarante heures par se­
maine.

Outre son salaire. M. Y... perce­
vra une prime Je fonction ou o’e fa­
brication fixée au pourcentage cor­
respondant à M X  sur les comman­
des exécutées sous ses ordres ou sur 
le chiffre d’affaires de l’entreprise 
ou partie d’entreprise (service, sec­
tion ou département) (facultatif).

Aride 4. — ATTRIBUTION DE 
FONCTION : M. Y... aura princi­
palement pour fonction (description 
précise et sommaire).

Article S — HEURES SUPPLE­
MENTAIRES ET ANCIENNETE: 
M. Y... recevra paiement des heures 
supplémentaires q u ’ il effectuera 
d’une façon non occasionnelle con­
formément aux textes en vigueur.
'il bénéficiera de i'ancienneté sui­

vante :
3 après 3 ans;
6 °/n après 6 ans ;
9 X, après 9 ans ;

12 X  après 12 ans ;
15 % anrès 15 ans de présence.
Ainsi que le mois o'oubie au 

1er janvier de chaque année.

Article 6. — AVANCEMENT : 
Il est convenu que la Société X... 
fera bénéficier à M. Y... de toutes

Dans l’état actuel des choses, les Ingénieurs et Cadres fon t les services concédés; la C .G .T. 
l’objet de trois préoccupations essentielles à leur existence : ne peut décem m ent continuer

— Le maintien de la hiérarchie des salaires ; a aller à l encontre de la juste
— La représentation proportionnelle des Cadres dans les revendication des Cadres sur

organismes d ’entreprises ; Ce chapitre ; sinon elle risque
— La modification de l'article 18 de l’ordonnance du de trahir ceux q u ’elle désire 

4 octobre 1943 qui lèse leurs intérêts en matière de éga'em ent protéger.
Sécurité sociale. La Fédération des Ingénieurs et . Nous avons utilisé la grève
Cadres C .F.T.C . a pris l’initiative de proposer une avec modération et prudence,
grève d ’avertissement au Comité de D éfense dirigé par dans l intérêt du bien commun; 
une équipe intelligente, notam m ent par Argant et La  nous l utiliserons avec plus de 
Fonta. ferm eté encore si la nécessité

nous oblige à y recourir. Tard
Il est bon de noter que cette pied des régimes particuliers, venus au syndicalisme, les Ca-

grève de démonstration, mal- lesquels, en lait, sinon en droit, cires ont prouvé le 1 i juillet
gré une légère réticence de der- ne pourront plus Vivre, 
nière heure, a réussi pleine­
m ent. i Notre Fédération a proposé 

A un am endem ent conforme à
La question est maintenant !’esprl7 de sol(faTjté  ( | ), Cecî au 

nettem ent posee et deux con- projH des üieux traüaineüTS . 
ceptions s affrontent : ^ pour e//e la Sécurité sociale ne

La première, celle des La- doit pas être la négation de la 
dres, reconnaît certes la néces- liberté contractuelle, sous pré- 
silé cf organiser la Sécurité so- texte de garantir les Cadres 
ciale en France, mais elle ne contre la niisère et en la creu- 
peut pas admettre que les près- sant plus profondément, par la 
tâtions, qui étaient garanties création et un super-impôt. No- 
aux Cadres par des statuts et tre Fédération réclame pour les
des conventions ne puissent Cadres un régime à eux, ““  Cn pP|lt M proc)irer graIujle.
plus etre„ maintenues car l arti- comme pour les chem inots, les -nent ce fascicule intitulé «• Les Ré*
d e  18 coupe l’herbe sous le mineurs, les fonctionnaires et FMèrotVvm'Ti'ms. °ru«U Ro^èpine.10

1945 leur force et leur cohésion.
Double victoire que notre Fé­

dération a aidée puissamment 
à gagner, avec la Fédération 
des employés, techniciens et 
agents de maîtrise de la C.F. 
T.C., ce pourquoi nous la re­
mercions bien vivem ent. Nous 
poursuivons nos négociations 
et, s’il le faut, nous prendrons 
encore nos responsabilités.

L A  FEDERATION.

Article 7. — CONGES PAYES ET 
AVANTAGES SOCIAUX : M. Y... 
bénéficiera des congés pavés tels 
qu'ils sont ü'éterminés car les lois 
en vigueur, sans toutefois être in­
férieurs è trois semaines, dont dix- 
huit jours ouvrnb'es. Ainsi que de 
tous les avan'nges sociaux dont bé­
néficie le personnel de l'entreprise.

Article 8. — PERIODE D’ESSAI 
(facultatif) : Si l ’ingénieur ou !e 
cadre est débutant, il peut, éven­
tuellement, se soumettre è une pé­
riode d’essai, sans accepter qu'elle 
ne dépasse un mois.

S’il a des références profession­
nelles démontrant des aptitudes et ca^ 
paci’és. il est recommandé de ne pas 
se soumettre à une période d’essai, 
laquelle, en tou! état de cause, ne 
devrait pas dépasser un mois.

Article 9. — INDEMNITE DE LI­
CENCIEMENT : En cas de licen­
ciement sans faute grave. M. Y... 
recevra une indemnité de licencie­
ment conforme aux conventions col­
lectives.

S'il n’exis'a pas de conventions 
collectives. ’’ino’emnité sera fixée à 
un demi-mois par année de présence 
su bout de la première année, sans 
toutefois que cette indemnité ne 
puisse dépasser 18 mois d’appointe­
ments.

Article 10 — SECRET PROFES­
SIONNEL : M. Y... est tenu au se­
cret professionnel pour tout ce qui 
concerne ses attributions dans l’en­
treprise. Il est recommandé de ne 
pas acceptée de clause de non-con­
currence. dite clause d'interdiction. 
CesoJs,’',*s sont valables lorsqu’elles 
s<( ...ces dans ie temps ca dans 
l’espace; une seule des deux limi­
tations suffit. (Cacsation: arrêt du 
26 mars 1928). En tout état de 
pause, une telle clause constitue utte 
entrave à la liberté du travail : elle 
devra être exceptionnelle et très li­
mitée dans ses effets (dans ce cas.
Il v aurait lieu de consulter un spé­
cialiste).

Article 11. — FRAIS DE DEPLA­
CEMENT : Si la fonction nécessite 
o'es déplacements fréquents, et s ’il 
n'ev'ste pas une réglementation dans 
l’entreprise, ce qui a lieu le plus 
souvent dans des conditions très ac­
ceptables, prévoir des frais de dé­
placement : par exemple, ceux pro­
posés par l'Union des Industries Mi­
nières Mé'allurciaces ou le Croupe 
des industries Mécaniques et Miniè­
res de la Région Parisienne.

Article 12. — BREVETS D’IN­
VENTION : Toute invention faite 
par M. Y... dans l’accomplisse­
ment a'e ses fonctions pour le compte 
de la Société X... donnera lieu à une 
prise de brevet conjointe et à une 
oart-'oipation d'exploitation au profit 
de M. Y. .. laquelle sera déterminée 
par accord préalable à l'inscription 
dudit brevet.

Article 13. — M. Y... bénéficie 
des Assurances - Groupe (maladie, 
maternité, vie et retraite) souscrites 
par la société en faveur de son per­
sonnel.

En cas de maladie ou d’accident, 
la société s'engage à verser à M. Y... 
ses salaires pendant toute la pre-, 
mière période non couverte par l’as­
surance; s ’il y a inscription obliga­
toire aux Assurances Sociales, la so­
ciété s ’engage -à verser dans ce cas 
à M. Y... le complément de salaire 
durant cette période.

Article 14. — En cas de contes­
tation relative à l’exécution du pré­
sent contrat, il est expressément fait 
attribution de juridiction aux tribu­
naux de .................................

Fait en doubie exemplaire (1) 
à .................. le ..................

Signatures, sous mention 
écrite à la main : « Lu 
et approuvé ».

(1) Ces contrats sont faits sur pa­
pier libre, et n ont pas besoin d'être 
enieeistrés.



CADRES ET PROFESSION

TECHNIQUE ALLEMANDE SECURITE SOCIALE
et Economie française

(( Suivant l’exemple de çais mis à leur disposition pour
nos alliés Américains et 
Anglais, la France doit- 
elle introduire des ingé­
nieurs ou techniciens alle­
mands dans son écono­
mie ? ».

T elle est la question posée 
p ar le Président J u  Com ité 
C onsultatif du 
la Production  
pour la construction électri­
que aux organisations syndi­
cales.

Nous reproduisons ci-des­
sons le texte de la réponse de 
la Fédération  Française des 
Syndicats d ’ingénieurs et Ca­
dres C .F.T .C . à  cette déli­
cate question.

« Monsieur le Président,
« Vous avez bien voulu de­

m ander à notre Fédération, par 
l ’interm édiaire de notre rep ré­
sentant, M. M atlionnet, notre 
opinion au sujet de l’introduc­
tion éventuelle d ’ingénieurs ou 
de techniciens allemands en 
France. <

Nous considérons que la 
Science et la Technique cons­
tituen t des biens d ’m carac­
tère essentiellement in ternatio­
nal auquel notre pays doit pou­
voir accéder au même titre  que

les seconder dans leurs tra ­
vaux, devra être examiné avec 
le plus grand souci. C’est ainsi 
qu’il ne pourra être accor­
dé à ces techniciens aucune 
autorité  h iérarchique, mais 
seulement une autorité fonc­
tionnelle analogue à celle des 

nvnistère dë ingénieurs-conseils, ® l'exclu- 
Industrielle s'on de tout commandement de

fait.
5° Une enquête très sévère 

portant sur la personnalité, la 
m entalité et l ’activité passée 
devra être menée préalablem ent 
à toute proposition, afin d ’éli­
m iner les sujets éprouvant 
pour notre pays ou notre m en­
talité une hostilité ou une aver­
sion qui pourrait s’opposer à 
un travail constructif.

» Il y a lieu de rem arquer 
que, pour être efficace, un tra ­
vail intellectuel ou scientifique 
doit être librem ent consenti. 
Cette considération nous en­
traîne à renoncer à tout acte 
de contrainte ou de force pour 
amener les techniciens a lle­
mands dans notre pays.

» Le séjour de ces techni­
ciens devra être essentielle­
ment tem poraire, sa durée sera 
nettem ent lim itée. Pendant 
toute la durée de ce séjour, le

Ie>- nations alliées. Il nous pa* contrôle de leur activité devra 
rail souhaitable de donner à la être placé sous l'au to rité  de 
France toutes" les facilités pour l’E tat.

6° Nous demandons que les 
Comités d ’Entreprises soient

recevoir le bénéfice de la tech 
n ique pouvant exister e n

tSuite Je la première pane) i _ „ i  /v J ‘ prirent la parole en présence
En fait, la première Consti- d ’une nombreuse assistance, 

tuante n a  pas été à même de com prenant des parlementai- 
discuter ces textes. La date res et, parmi eux, Bouxon, vi- 
fatidique du lrr juillet prevue ce-président de la deuxième 
pour la mise en vigueur du Constituante. 11 n 'est pas dou- 
p!an, n était plus éloignée. En teux que cette manifestation 
somme, il s’avérait qu ’une ré- ne soit à l’origine de la déci- 
forme capitale, dont les moda- sion prise par le M .R .P . de po­
lîtes avaient été définies par 
un simple décret, serait pure­
m ent et simplement avalisé 
sans débat. U fallait agir. Le

ser sur le plan parlementaire, 
la question de la Sécurité So­
ciale. Cependant, le grand pu­
blic n ’avait pas été profonde-

F N S I
la *l*wv 4» 1» SeoMer. îSSI-ïrsUHA veut en 9!.j.-r->avsnt; 

pJLWaenent 1» ««UfoetoUon ergtnle4» pir 1» üooit,; d« Iiuietmt c.es 
AjsUela-GyvuyJ pour.îô J (J .4 i  XI J mil ï t , t,i: en e'ôitoojïnt à eu 
raclât» tien,

- prune»'; «etc les déclarations de 1, îüeeotion . o la 8 a t» r 
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habilités à donner leur avis, la 
signature du contrat ne pou­
vant être effectuée q u ’avec leur 
n-sentîment.

» Soi»* les résciVes ci-desstis 
énoncées qui ont éventuelle­
ment pour but :

—  de porter le bénéfice dé 
la technîm ie allemande au ser­
vice de l’intérêt national;

— d ’éviter la concurrence 
entre la m ain-d 'œ uvre techni­
que française et étrangère;

— d 'apporte r un travail effi­
cace et constructif;

— de ménager les suscepti­
bilités et les heurts pouvant 
provenir de la nationalité des 
techniciens devant travailler 
en collaboration.

r> Nous vous donnons accord 
sur votre proposition que nous 
estimons corresnnndre à 1 inté­
rêt supérieur du pays.

» Nous Vous prions d 'agréer. 
Monsieur le Président, nos sa- 

»

dehors de ses frontières,
* La position relative de la 

France et de l'A llem agne ne 
doit pas constituer un obstacle 
à '-Ttie règle qui nous paraît 
conforme à l'in térêt général du 
pays.

» Néanmoins l’introduction 
de techniciens allem ands en 
France doit être subordonnée à 
un certain nom bre de réserves 
auxquelles nous attachons la 
plus grande im portance :

1e Le nom bre des techni­
ciens devr a être essentiellement 
lim ité à des personnalités ém i­
nentes. de notoriété certaine et 
dont l ’introduction en France 
se justifie, soit par leur « clas­
se » exceptionnelle, soit par la 
nature de leur spécialité;

2e L’apport scientifique ou 
technique ne devra pas être 
effectué au seul bénéfice d 'une  
firme ou groupem ent indus­
triel déterm iné, mais, en p rin ­
cipe. doit pouvoir être mis au f^a iio n s  distinguées 
service du pays entier — cet 
apport étant considéré comme 
a propriété nationale ».

» Toutefois, clans des cas ex- 
rentionnrls, et après accord du 
C .N .K.S., il pourra être admis 
qu’un groupe particulier invite 
un spécialiste allem and, à ses 
propres frais, pour faire béné- 
cier l ’entreprise dont il s oc­
cupe, sons les réserves form u­
lées ci-après ;

3° Si les techniciens alle­
mands doivent nous apporter 
le bénéfice de leur valeur p ro ­
fessionnelle, ils ne devront ja ­
mais constituer «ne concur­
rence pour la m ain-d’œuvre 
technique française. C’est ainsi 
q u ’il y aura lieu, d ’une façon 
générale, d ’éviter l’im m igra­
tion d'équipes de techniciens 
spécialisés toutes les fois ffue 
des techniciens d ’une valeur 
com parable pourront être trou­
vés en France.

4° Le problème des relations 
entre les techniciens allemands 
et le personnel auxiliaire fran-

Noua rttprc<tu;80n« cl-joint, in extenso, ta communication que le 
bureau de In F.M.S.I. Renault (C.C.G.l a ufficha .dans .les usine* 
Renault, Sans commentaire I

Comité de Défense p rit.F in i- ment alerté, la presse n’ayant 
tiative d'organiser le 22 juin un pratiquem ent pas réagi, 
meeting de protestation, salle
W agram , au cours duquel les 
membre* du y  'Comité et; moi- 
même, délégué à titre privé,

MHS LA M E
et l'assurance
La Fédération des Assurances 

a donné des instructions à ses res­
sortissants potsr verser, dés main­
tenant, un acompte de 1.000 francs 
par mois S tout !e personnel.

La Fédérât on Na! :onale des 
Banques a décidé d'allouer à tout 
le personnel qn acompte de 1-000 
francs par unis, ainsi que des 

pères de
famille nombreuse.

Ces résultat; provisoire* ont été 
obtenus à la suite de pressantes 
démarchés de (a C.F.T.C.

avantages sftfvtaux aux 
ib

Nous appreft ms en dernière 
heure que ces dispositions s'appli­
quent aux sala'res de toutes Iss 
branches prof- -ssionr.eUes.

Informations et réalité
Le salaire d ’un ingénieur ou 

d'un chef de service aux Etats- 
Unis, traduit en francs français 
actuels, est d’environ 40.000 à
45.000 trancs par mois.

Quant au niveau de vie, les
chiffres suivants permettent d'en 
juger :

Pain : 14 fr, le kilo.
Viande .- 140 fr. le kilo.
Jambon : 120 fr. le kilo. 
Sucre : 19 fr. le kilo. 
Chaussures .- 700 à 1.500 fr. 
Complet pure laine .- 7 .000 à

3.000 fr.
Essence : 6 1r. le litre.

Ingénieurs et Cadres de la 
Métallurgie, « La Voix des 
Métaux » est aussi votre 
journal. Abonnez voue, 11 bis 
rue Roquépine, à raison de 
15 francs pour six mois.

Quand meï-rms-noas le pro­
blème du niveau de vie moyen 
du Français a son véritable rang? 
Savez-vous que la C.F.T.C. s’en 
occupe ?

En Afrique du Sud, nouvelle 
ruée vers l’Or, avec un O ma­
juscule, évidemment.

Mais il parait qu’on ne peut 
compter sur de grosses extrac­
tions avant 1950.

C’est très regrettable. Le 
monde appauvri a tant besoin 
d ’Ort

Car l ’Or remplace, dans beau­
coup de cerveaux, le blé, vête­
ments et logements.

Et. même pour les actionnai­
res des mines, il procure abon­
damment loir s ces biens, ce qui 
prouve que l’or est bel et bien 
une richesse réelle, n'est-ce pas?

C 'est alors que nous primes 
la ■ <décision. - d 'intervenir plus 
énergiquement. Je déclare for­
mellement que l’idée de faire 
une grève de principe, motivée 
exclusivement par le souci de 
défendre nos régimes particu­
liers de prévoyance, est une 
idée C.F.1 .C Bien entendu, 
le Comité de Défense accueil­
lit cette idée avec enthou­
siasme et accepta la mission 
d ’organiser ia grève, avec le 
concours des différentes asso­
ciations syndicales intéressées. 
C ’était là une rude besogne, 
vu le peu de tem ps dont on 
disposait pour passer de l’in­
tention à l’acte et je tiens à 
remercier une fois de plus no­
tre arni Argant, qui, je le ré­
pète, est un des nôtres, La 
Fonta et leurs collaborateurs 
pour leur suprenante activité. 
Merci, aussi à la Fédération 
chrétienne de3 Employés et 
Techniciens qui n 'a  pas m ar­
chandé son concours.

A Paris, nos cam arades C.F. 
T.C. répondirent avec entrain 
à notre appel. Ils se pressè­
rent en foule au meeting qui 
s'est tenu salle W agram  le 
Il juillet où 15.000 personnes 
étaient présentes en dépit de 
la chaleur caniculaire.

Mention spéciale doit être 
faîte de nos cam arades de la 
Régie Renault, qui, en dépit 
des menaces dont ils ont été 
l'objet, répondirent à l'ordre 
de grève. 11 faut noter que de 
nombreux ingénieurs et agents 
de maîtrise appartenant à la 
C .G .T. se joignirent à nous. Il 
est regrettable q u ’à Paris du 
moins, dans des entreprises, la 
C.G.C. se soient, en général, 
contentée de déléguer à la m a­
nifestation de W agram  quel­
ques ambassadeurs par entre­

prise, et ceci en dépit des en­
gagements pris antérieure­
ment.

Les discours prononcés par 
Decagny». de la C .G .T ., par­
lant à titre personnel ; par La 
Fonta, Ducros, président de la 
C.G.C. et moi-même bénéfi­
cièrent donc d ’une large au­
dience et furent commentés 
par la presse parisienne.

Les échos qui nous parvien­
nent de province sont très en­
courageants. Il est impossible 
de dresser un bilan complet 
d ’activité. Nous prions les ca­
m arades dont les efforts ne 
sont pas mentionnés dans cet 
article d ’excuser cette omis­
sion.

Citons au hasard la lettre 
qui nous a été adressée par la 
section Peugeot Cadres C.F. 
T.C . de Valentignçy (Dcubs) : 
« Cent quatre sur cent cinq in­
génieurs et cadres supérieurs 
font grève. » A Cognac (Cha­
rente) un meeting est organisé 
par nos cam arades chrétiens. 
A Reims, nos amis et leurs 
collègues de la C.G.C. m ani­
festent conjointement. Même 
note à Dijon ; sous la conduite 
de notre cam arade Breton, une 
délégation de douze m embres 
parmi lesquels on compte un 
m em bre .de  la C.G.C. et trois 
cégétistes, est reçue par le pté- 
fet ce la Côte-d’Or qui enre­
gistre leurs doléances. Cros 
succès, à, Bordeaux, à  Lille, où 
66 0/0 des Cadres de la région 
font grève, dans le Pas-de-C.a- 
lais, où la C.F.T.C,- prend la  
t i te  du M ouvement, à Cham­
béry, en Meurthe-et-Moselle 
qui s'honore de 5.000 protesta­
taires, e tc ... En somme, succès 
certain sui l ’ensemble du terri­
toire.

Qu'adviendra-t-il de tout ce* 
ci ? Obtiendrons-nous, en fin. 
de compte, le maintien de nos 
régimes de prévoyance ? A
I heure où j ’écris ces lignes (jeu­
di 18 juillet; la décision est en 
suspens.

11 est déjà remarquable que 
le problème soit posé sur le 
plan parlem entaire et par la
presse.

D ’ores et déjà d ’importants 
résultats ont été acquis en rela­
tion avec l’am énagem ent d’en ­
semble du plan de Sécurité so­
ciale ; je reviendrai sur cet as­
pect de la question dans un 
prochain article.

D ’autre part — et c ’est la 
chose capitale —- nous avon» 
fixé l’attention du monde par­
lementaire et du public sur le 
syndicalisme des ingénieu-s et 
cadres. En dépit de l'attitude 
équivoque de certain journal 
quasi officiel du matin qui a 
minimisé nos efforts, jl est d é ­
sormais de notoriété publique 
que les intérêts des ingénieurs 
et cadres sont effectivement 
défendus par une centrale syn­
dicale ouvrière.

Enfin, la grève du 11 juillet a 
montré qu ’en dépit des opposi­
tions d ’idées qui les séparent, 
ingénieurs et cadres de ce pays, 
exempts de tout sectarisme, 
compréhensifs des réalités de 
l’existence quotidienne, sont 
capables, lorsque l’enjeu en 
vaut la peine, d ’unir leurs ef­
forts. A  ce titre, la grève du
I I juillet est un événement qui 
comptera dans l’histoire de ce 
pays.

J. ESCHER-DESRIVIERESh
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I L  F  A U I  E N
SALAIRES... P R IX ... CON- que. C’est là où se trouve le  

FERENCES ECONOMIQUES, dram e : il y a trop  de gens 
LUTTE CONTRE LE MAR- qui profitent du désordre éeo- 
CHE N O I  R ... ARRESTA- nom ique actuel au  détrim ent 
r iO N  DE TRAFIQUANTS... du peuple français.

etc... e tc ... voilà depuis des D serait nécessaire d ’avoir 
années les m anchettes coutu- un m inistre des Finances qua- 
mières des journaux ! Les par- lifié et courageux, pour im po­
lis politiques, les m inistres, les ser les mesures indispensables de maTq ue 
----j :—»„ nu redressem ent économique

MISE E G A R D E

La M o n  des taua de marque du commerce

syndicats s’agitent, discutent, 
m enacent..., mais sans aucun 
résultat tangible, si ce n ’est 
une situation de plus en plus 
précaire de la masse des con­
sommateurs p ar suite de la 
dim inution constante du pou­
voir d’acliat et de la hausse 
des prix.

Faut-il en  conclure à l ’im ­
puissance ? OUI, si la po liti­
que économique actuelle n ’est 
pas modifiée, NON dans le cas 
contraire.

O r, le problèm e économique 
est un TOUT qui ne doit se 
tra ite r qu’en bloc et non par 
tranches au jou r le jour.

Il existe un rapport certain 
en tre  les p rix  de toutes les 
denrées et de toutes les m ar­
chandises ou services rendus : 
vouloir fixer arbitrairem ent les 
p rix  de certaines denrées réa­
git inévitablem ent sur ceux 
d ’autres m archandises et crée 
le désordre sous toutes ses for­
mes.

D ’autre p a rt, un rapport 
doit exister entre la  masse des 
billets de banque en circula­
tion et la quantité de m archan­
dises existant sur le m arché. 
S ’il existe un déséquilibre, — 
ce uni est la situation actuelle 
— l'équ ilib re  peut être rétabli 
p ar divers moyens :

1° Je te r des marchandises 
su r 'lp  m arché;

2° Acquérir de l ’or ou des 
valeurs convertibles en or, ou 
encore augm enter le porte­
feuille commercial de la B an­
que de France;

3° Pom per par des em prunts 
p ou r des travaux productifs, 
ou supprim er les billets de 
banque en excédent, en ne les 
rem ettant en circulation qu’au 
fu r et à mesure de l’augm enta­
tion  de la production.

Il n ’existe pas d ’autres p ro ­
cédés de bon sens pour redres­
ser la  situation et arrêter la 
course folle des salaires après 
les p rix  : tou t le  reste n 'est 
que verbiage et utopie.

M alheureusem ent, si ces m e­
sures raisonnables étaient p ri­
ses, les intérêts de certains p e r­
sonnages, aux poches bien 
garnies et à la conscience lé­
gère, risqueraient d ’être lésés 
e t ils en appelleraient sans au­
cun doute à leu r parti politi-

au
et à l ’assainissement de la 
m onnaie.: TOUT EST POSSI­
B LE... Poincaré n ’a-t-il pas
réussi

industriels, je laisse le soin de  
traiter la question aux spécialis­
tes en cette matière, mais en ce 
qui concerne le commerce.

Ce sont des actes qu il faut j’estim e q u ’une mise en garde 
et non des palabres jetés à la est nécessaire sur certains 
pâture publique. IL  FAUT tjomfs
EN SORTIR !... P „

Il est vain et espérer une

. .Concurrem m ent a v e c  la seule réduction massive des 
hausse des salaires qui sera dé- taux de marque. A moins de 
cidée, nous le pensons, très procéder au blocage préalable 
prochainement par le gouverne- par prix limites, sur 500 ou 600 
m ent, il doit être procédé à articles types, la mesure sera 
une révision en baisse des taux sans effe t pratique. En effet, si

la marge laissée par l’applica-
r. , lion du taux décidé n ’est pas
b n  ce qui concerne les prix . , t . , . ,•_j. i~:_ i_ viable pour son entreprise, le

com m erçant respectueux de la
légalité se tourne vers la vente
cfarticles plus ouvragés, plus

R. CORNELY.

« fantaisie », qui, d ’un prix de 
revient plus élevé, lui laissent 
par Vapplication du taux rédujt, 
une marge confortable.

En définitive, le consomma- 
baisse de prix de détail par la teur est obligé de payer plus

CADRES
pourront-ils être délégués du personnel ?

L Assemblée N ationale Cons- tant m ontré que les promesses 
tituante a voté le 16 avril 1946 de listes communes n ’ont pas 
la loi rétablissant les délégués été tenues.
du personnel dans les entTepri- *•».,. , , , IN importe, nous nous ran-ses, et fixant le statut de leurs , • jr ,, . . , geons donc aux exigences defonctions. 11 s est agi surtout de i i •, . . . .  . °  , la loi sur ce sujet, apres avoirla reinstitution des represen- , r •. ., , i l  auparavant fait connaître notretants du personnel que le de- _ , ,, ln , ir»->n • m écontentem ent devant pa-cret du lu novembre 1939 avant -ii • • r■ ,, , , , , ,  renie injustice, car, enfin, dans
remplaces par des délégués de- tout épris d ’idées de \\-
signes par les organisations berté fit dft tant dans
syn ica es. |e domaine politique que pro-

Nous sommes heureux de fessionnel, il eût été logique de
voir aboutir de nouveau un considérer de la même manière
des projets que la C .F .T .C . la représentation électorale et 
avait envisagés depuis la Libé- la représentation syndicale, 
ration. Nous savons que le c ’est-à-dire suivant le scrutin 
29 novem bre 1945, cette ques- proportionnel, 
tion a été abordée pour la pre 
mière fois par le M R .P . ; m Nous rappelons que nous
février 1946 le G ouvernem ent ? von9 . 3ujoUrâ dem .andé

intéressa à son four. Enfin '" R ie u rs  et cadres soient
rassembles darts un college 
spécial constituant une caté-

s y intéressa a son tour. c.nnn 
ces deux textes ont permis à
la Commission du Travail de . . . .  . , , , ,, ,  j  . . . »  , , ,  gone distincte parmi les ele-deposer devant 1 Assemblée un ., , , , .■ . i ,. • ments actifs de la production,rapport dont la discussion ne c . . .• , j .  •„ j ,  i ,  bans crainte d établir des cioi-8 est d ailleurs pas deroulee - ., sonnem ents entre les catego-sans divergences de vues assez . , , , 6, • . . ries du personnel et de provo-serieuses, notam m ent en ce . . , . . . .• | . , .  .. quer ainsi des divisions, auxqui concerne 1 élection propre- j .  , . . !___ ,  j  __  dires de certains mauvais es­

prits, nous estimons que le dé­
légué du personnel est en réa­
lité le représentant d ’une caté­
gorie déterm inée de personnel: 
il est, à son échelon, mieux 
que quiconque, qualifié pour 

nous nous en doutons fort pouVoir revendiquer raisonna­
b le s  la question du mode de blement les besoins de sa ca- 
scrutm pour 1 élection des dé- tégorie e , co„,bien serait-il aisé 
légués et la délimitation des pour ]es travailleurs de se sa- 
colleges électoraux. De même vojr a ;ns; représentés par des 
que pour _ la constitution des cam arades connaissant t r è s  
Comités d entreprises, le mode bien leurs affaires, 
de scrutin suivant la représen-

m ent dite de ces délégués 
où sont occupés habituelle­
ment plus de cinquante sala­
riés.

Le point litigieux de la dis­
cussion parlementaire a été,

tation proportionnelle a été re- Aussi sommes-nous décidés 
à lutter, comme nouspoussée à une faible majorité. a lu" e.r» nous n ayons

L ’expérience vécue au cours cesse f f  le fai,re’, nous sachant 
des élections des membres du secondes par la bonne volonté 
Comité d ’entreprise avait pour- des >ngemeurS et cadres pour

que notre categorie se distin­
gue dans toutes ces réalisations 
sociales et pour obtenir l’épa­
nouissement auquel elle peut 
prétendre.

BULLETIN d’ABONNEMENT
CADRES ET PROFESSION

A  retourner à FEDERATION DES INGENIEURS ET 
CADRES - 11 bis, Rue Roquépine, 

PARIS (V IIIe)

N O M  : (majuscules) .................................................................
PRENOMS : ...............................................................................
PROFESSION : ...........................................................................
ADRESSE : ....................................................................................
Je vo te  adresse la somme de cinquante francs pour abon­
nement d ’un an par :
Chèque postal à votre compte-Paris 4 16 9 -1 9  ( 1 ).
Chèque bancaire U ) .

(1) Rayer la mention lnutila.

a Dans les montagnes solitaires 
Quand vous étiez tous endor-

tmis.
J’ai vu Bacchus, mes chers

[amis,
J’ai vu Bacchus et ses mystères

J’ai vu ! Les nymphes s’étaient
[tues

Et l’écoutaient parler debout; 
J’ai vu les oreilles pointues 
Des Satyres aux pieds de bouc!

Frappé d'un coup de thyrse, 
[l’arbre

Laissait jaillir le miel divin. 
Frappé du pied le roc de

i m arbre
Faisait sourdre un ruisseau de 

i vin. »

Ainsi chantait le vieil Horace 
(Ode dix-neuf du livre deux). 
Et laissez-moi vous faire grâce 
Du reste un peu trop haear- 

[ deux.

Je signale ce court poème 
Au u successeur de Longcham-

[ bon.
Puisse-t-il pour tous ceux que 
• • 1 j’ai ne
—  Comme Bacchus le jugeait 

[ben —

Frappant le sol du thyrse an- 
[ tique,

Leur fournir le miel et le lait ! 
Et, dédaignant le chant bachi-

[que,
A la fois trivial et laid.

Je vais boire, vieux droma- 
[daire.

Mon coup de flotte habituel 
Puisque le litre hebdoma­

daire
Tend à devenir mensuel, 

Raymond MULLER.

OUVERTURE DES BUREAUX
Notre Fédération : 11 bis, rue 

Roquépine, bureau 42, 2e étage, 
est ouverte tous les jours ouvra­
bles, de 10 à 12 heures et de 
14 h. 30 à 19 heures,- le samedi, 
de 14 h. 30 à 17 heures.

Informations fédérâtes

N’oubliez 'pas d'acheter 
régulièrement # Syndicalis­
me », hebdomadaire de la 
Confédération. L'abonnement 
de cette publication est de 
130 francs par an et de 
70 francs pour six mois.

Prière de faire parvenir 
l’abonnement à « Syndica 
lisme », 11 bis, rue Roqué 
plne. -  C.C.P. C. F. T. C.

SERVICE DE PLACEMENT
Nous recevons 11 bis rue 

Roquépine, toutes offres et 
demandes d ’em ploi, afin 
de faciliter dans la mesure 
de nos moyens, nos cama­
rades sans situation. Merci 
à ceux qui voudront bien 
nous venir en aide pour 
que marche ce service.

cher l’article qu’il ambitionnait 
d ’acheter.

C ’est ainsi que le linge brodé 
a chassé du marché le linge 
com m un, la faïence ne se vend  
que décorée, les bicyclettes nic­
kelées, e tc ...

Alors, objecterez-vous, faut- 
il recourir à une économie de  
plus en plus dirigée, voire à 
l’étatisme absolu ? ]e réponds 
sans hésiter qu’il fau t surtout 
ne pas continuer la politique de 
demi-mesures dont noire pays 
périra. On ne peut avoir une 
économie à la fois libérale et 
dirigée, un contrôle des prix 
absolu et inefficace, une pro­
duction anarchique et étatisée, 
un régime capitaliste et socia­
liste. Il faut avoir le courage de 
décider, soit le retour au libéra­
lisme com m e le réclament ceux 
qui croient au seul frein de la 
concurrence, soit l’instauration 
d’une économie au service de 
tous, sous la tutelle d ’un Etat 
puissant et avisé.

En premier lieu, toute m e­
sure de diminution des taux de 
marque doit être étudiée par 
ceux qui sont à m êm e d’en dé­
terminer et d ’en subir les ef­
fets, c’est-à-dire les profession­
nels de la distribution : patrons, 
cadres et em ployés, et non être 
imposée du dehors par une ad­
ministration bureaucratique et 
tatillonne.

N ’est-il pas ridicule de voir 
le contrôle économique perdre 
un tem ps précieux à détermi­
ner le prix de vente des câ­
pres, des gaufres de sarrasin, 
ou des fantaisies pour modes, 
etc..., dont l’incidence sur le 
budget familial est nulle ou 
P ti*qU e ? -  •-—

C est dans la mesure où le 
commerçant pourra, sur les ven­
tes d ’articles non indispensa­
bles, pratiquer une marge con­
venant aux besoins de son ex­
ploitation, q u ’il acceptera et 
m êm e proposera une diminu­
tion spectaculaire des taux pour 
les articles de nécessité dont le 
besoin se fait trop durement 
sentir dans les foyers familiaux, 
songez-y, après deux années 
de Libération.

A la veille d ’une décision 
qui sera vitale pour un grand 
nombre d ’entreprises commer­
ciales, je livre bien volontiers 
ces quelques réflexions à F ap­
préciation de mes camarades.

L. LACROIX.

COMMUNICATION  
A NOS 

ADHERENTS
Le Conseil syndical de la ré­

gion parisienne a décidé à l’u­
nanimité d’augmenter la coti­
sation syndicale et de la porter 
à 50 francs. Cette décision d’or­
dre général sera mise en appli­
cation ultérieurement et parti­
culièrement pour chaque bran­
che professionnelle. D’ores et 
déjà nous signalons à tous nos 
adhérents que ceux qui trouva 
ront bon de nous régler dès 
maintenant jusqu’à la fin de 
l’année bénéficieront de l’an­
cien tarif.

D’autre part et d’accord avec 
les responsables syndicaux 
cette cotisation est de 50 francs 
depuis le 1er juillet pour nos 
sections « Aéronatique » et 
« Presse », le droit d'adhésion 
étant porté à 25 francs. Dans la 
i< Métallurgie » ces nouveaux 
taux seront à compter à daier 
du 1er octobre.

Le Gérant J.-L. DURAND

Impr 3.E.P.. Paris 
I, rue Cadet


